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Séance du Conseil Municipal 
Du 27 SEPTEMBRE 2022 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L'an deux mille vingt-deux, le vingt-sept septembre , à dix-neuf heures, les membres du conseil 
municipal de la commune de Chaumes-en-Retz, se sont réunis, en séance ordinaire, en mairie, 
sous la présidence de Monsieur Jacky DROUET, Maire. 
Cette réunion est la dix-septième réunion du conseil municipal nouvellement élu le quinze mars 
deux mille vingt conséquemment au premier tour de l’élection municipale. 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Jacky DROUET 
Virginie BRIAND 
Jacques MALHOMME 
Laeticia HAMON 
Dominique MUSLEWSKI 
Céline EVIN 
Philippe LE CUNF 
Sophie MOREAU 
Françoise MARIOT 
Alain BACONNAIS 
Corine GARAUD 
Frédéric BAHUHAUD 
Sandrine COQUENLORGE 
Pierre MALARD 
Michelle PONEAU 

Sylvain BICHON 
Claudine PINSON 
Nicolas ROCHER 
Sonia BAILLY 
Philippe DENIS 
Martine MONNIER 
Céline ODIN 
Dominique BONTEMPI 
Karine HALGAND 
Philippe BRIANCEAU 
Catherine DEBEAULIEU 
Alain MELLERIN 
Virginie PORCHER 
Gérard CHAUVET 
Marc BENGHERBI

 
 
Absent ayant donné procuration : 
Yoann DELAUNAY, pouvoir à Alain MELLERIN 
Karine FOUQUET, pouvoir à Gérard CHAUVET 
Catherine DEBEAULIEU, pouvoir à Philippe BRIANCEAU 
Elodie VERGER, pouvoir à Céline EVIN 
 
Excusés : Aucun 
 
 
La secrétaire de séance désignée est Sandrine COQUENLORGE 

____________________ 
 
Le compte-rendu de la séance du 7 juillet 2022 est approuvé par l’assemblée délibérante, à 
l’unanimité. 
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Délibération n° 2022_77_del 
Reçue en Sous-Préfecture de Saint-Nazaire le 29 septembre 2022, et publiée le 29 septembre 2022 

 

URBANISME/FONCIER : Nomination commissaire enquêteur pour le déclassement 
d’un chemin rue du Rocher 

Suite au dernier conseil, il a été acté le démarrage de la procédure de déclassement d’un chemin 
communal. 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à prendre l’arrêté de nomination du commissaire 
enquêteur, qui déterminera les dates de l’enquête publique. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

POUR EXPEDITION EN SOUS-PREFECTURE DE SAINT-NAZAIRE 
 

CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Le 29 septembre 2022 
 
 

Le Maire,  
 
 
 
 

Jacky DROUET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


